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1. Phase préparatoire

 Lettre de d’invitation de la CARD à participer au processus en 
février 2015

 Lettre d’acceptation en février 2015 du Secrétaire Général du 
Ministère (SGM)

 Désignation des membres de la task force riz (TF) par note du 
SGM en avril 2015 :

• 11 membres : direction de la Planification (2), Recherche agricole (1), 
Génie Rural (1), Direction Nationale de la production Végétale (1), 
Direction départementale de l’agriculture (1), Organisations des 
producteurs (3), Société nationale en charge de la promotion agricole 
(1), Personne ressource (1).  

 Séance préparatoire TF lancement initiative semence riz en avril

 Lancement initiative par vidéo conférence en avril 2015

 Elaboration TDR pour sollicité appui structures intervemant dans 
le Riz pour financement de l’initiative



2. Instruments de travail pour L’Initiative d’amélioration du 

secteur semencier rizicole dans les pays de la CARD

Collecte des données

 Séance de travail TF : répartition des taches de collectes de données
entre la recherche, la direction en charge de la certification des
semences et la direction en charge de la production des semences
(Direction de la production végétale),

 Première synthèse par un groupe de deux personnes

 Collecte de données complémentaires par les mêmes structures

 Finalisation du document ''Instruments de travail pour l’Initiative Pilote
d’Amélioration du secteur semencier rizicole dans les pays de la CARD''
et envoie à la CARD pour préparation 1ère semaine de travail

 Invitation pour 1ère semaine de travail : TF et personnes ressources 
(Service certification des semences, Fond national de développement 

agricole) en juillet



3. Première semaine de travail relative SNSR

 Du 3 au 7 août 2015 avec l’appui de la CARD: un consultant, 

mais aussi le Secrétaire et Coordonnateur technique de la 

CARD

• 17 Participants

 Principaux résultats

• Meilleur connaissance du sous secteur Semences Riz 

• Appropriation du processus de développement de la filière Semences 

Riz dans le but d’augmenter la production rizicole par les acteurs du 

sous-secteur 

• Principales contraintes au développement de la filière Semences Riz et 
les solutions idoines correspondantes ont été identifiées

• Eléments pour la rédaction du premier draft de la SNSR ont été réunis



4. Eléments pour la rédaction de la SNSR

4.1. Vision: 

« Une filière semence rizicole organisée, performante, sécurisante et durable, répondant 
en permanence au besoin de productivité et au défi de compétitivité à l’horizon 2025 »

4.2. Objectif global :

Assurer la disponibilité de semences en quantité et qualité et leur accessibilité en vue de 
satisfaire les besoins des riziculteurs.

4.3 Objectifs spécifiques :

• Fournir régulièrement au moins à 50 % de riziculteurs d’ici 2025, des semences de riz 
améliorées de qualité et en quantités suffisantes, au moment opportun et à un prix 
abordable ; 

• Elargir une large gamme de variétés de semences rizicoles améliorées pour répondre 
aux besoins des zones de productions rizicoles et accroitre le taux d’utilisation de 
semences certifiées à 50%;;

• Créer un environnement favorable à l’investissement privé dans l’industrie des 
semences rizicoles et faciliter le commerce de semences rizicoles; 

• Renforcer le cadre institutionnel et juridique (dispositif législatif et réglementaire) du 
sous secteur semencier rizicole.



4. Eléments pour la rédaction de la SNSR (suite)

4.4. Eléments d’Axes Stratégiques

• Application rigoureuse des textes et normes réglementaires quant à la 
production et aux structures concernées par le sous-secteur semence 
riz

• Production organisée et normalisée, répondant aux besoins des 
producteurs

• Désengagement progressif de l’état de l’offre et de distribution avec 
appui aux entrepreneurs privés

• Disponibilité de proximité de l’offre au niveau des zones de production 
rizicole

4.5. Principes Stratégiques

• Respect du cadre juridique et institutionnel de la sous-filière Semences

• Considération des semences améliorées pour la coordination du 
secteur et la planification de la production

• Transfert progressif au Privé de la production, la collecte et la 
distribution des semences de base et certifiées

• Distribution décentralisée de semences de base et certifiées



4. Eléments pour la rédaction SNSR (suite) 

4.6. Exemples de problèmes et solutions



4. Eléments pour la rédaction SNSR (suite) 

4.6. Exemples de problèmes et solutions (suite)



4. Eléments pour la rédaction SNSR (suite)

Aspect Législation, Politique, Institutionnel

• Lobbying pour accélérer la signature du décret de l’Attribution, Organisation 

et Fonctionnement et l’installation du CNSV.

• Proposition d’amendement des textes favorisant la promotion de l’agro-

business dans la sous-filière semence riz.

• Information et  sensibilisation des acteurs sur les textes et normes en la 

matière.

• Renforcement des capacités techniques, matérielles et financières du  
Service Officiel de Contrôle et de Certification des semences.

4.7. Interventions/Actions et Zones prioritaires



4. Eléments pour la rédaction SNSR (suite)

Aspect Production des Semences 

• Aménager et sécuriser les périmètres irrigués au niveau des stations de 

recherche et promouvoir la petite irrigation privée au profit des multiplicateurs.

• Planifier et recruter du personnel de recherche et renforcer leurs capacités 

pour assurer la relève: sélectionneurs, assistants de recherche, techniciens.

• Renforcer le contrôle et la certification et le respect des normes variétales: 

moyens et motivations. 

• Renforcer la capacité des producteurs semenciers: formation, équipement, 
production de qualité, …

• Mettre à disposition de la recherche une unité de conditionnement et de 
traitement des semences. 

4.7. Interventions/Actions et Zones prioritaires (suite)



5. Prochaines Etapes



5. Prochaines Etapes (suite)



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


